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I -  MISE EN COMPAT IBILIT E DES DOCUMENT S D'URBANISME  
 
I.1 : LE PROJET : 
 

Le SCOT de Lens  L iév in  /  Hénin Carv in ,  pose un pr inc ipe fondamenta l  que le  ter r i to i re  es t ,  et  

res tera,  autour  du cœur urbain.  Celu i -c i vo i t  ses  fonc t ions  confortées  par  les  pô les  d 'éc hanges ,  la 

po l i t ique de t ranspor ts  publ iques  ou encore le  développement  de grands  pro je ts ,  la  va lor isat ion de  

son pat r imoine et  s t ruc turer le  t ransport  dans  ce cœur urbain.   

Le PDU,  approuvé le  25 ju in  2015 a c lassé en termes d ' impor tance le  f lux des  dépla cements 

recensés à l 'échel le du ter r i to i re.  

C'es t  a ins i  qu 'au pro je t  in i t ia l  prévoyant  ent re aut res  l 'axe L iév in  Lens  Hénin Beaumont ,  l ' axe 

L ibercour t  Hénin Beaumont  fut  ra jouté par  les  t ravaux des commiss ions mobi l i té  assoc iés  aux 

études  du SMT Arto is Gohel le .  

Le pro je t  porte  donc  sur  la c réat ion de quat re  l ignes de Bus  à Haut  Niveau de Serv ice (BHNS) sur 

les  axes  c i tés  c i -dessus  avec  mise en compat ib i l i té  des  documents  d'urbanisme des  communes de 

Hénin Beaumont ,  Loos  en Gohel le ,  L ibercour t  et  de Carv in.  Cette  mise en compat ib i l i té sera 

conforme aux ar t ic les  du code de l 'urbanisme L123 -12,  L123-14 et  su ivants .  L123-15.  (ar t ic les 

appl icables  lors  de la  const i tut ion du doss ier ) .  

La c réat ion d 'un BHNS es t  des t inée à augmenter  la  par t  modale des  t ransports  en c ommun sur  les 

axes  déjà c i tés  et  cons t i tuer  un lev ier  de res t ruc turat ion et  dens i f icat ion urbaine s ' inscr ivant  dans  

le  pro je t  du SCOT.  

 
I.2 : L'ENQUETE PUBLIQUE : 

 
Le pro je t  de c réat ion de quat re l ignes  de Bus  à Haut Niveau de Serv ices,  bu l les  1,  3 ,  5,  7   fa it  

l ’ob je t  d ’une enquête publ ique préalab le  à une D.U.P,  D.U.P qui  se doi t  d ’ê t re  compat ib le  avec  les 

documents  d ’urbanismes re lat i fs  aux communes rat tachées au pro jet .  

Sur les  d ix neuf  communes dés ignées  comme l ieux d ’enquête publ ique unique,  quat re son t  

concernées  par  la  procédure de mise en compat ib i l i té  d ’un document  d’urbanisme,  qui  es t  le  P lan 

Local  d ’Urbanisme des communes de  :  

  Carv in ,   

  Hénin-Beaumont .   

  L ibercour t ,   

  Loos-en-Gohel le ,   

 

S'agissant  d’un PLU,  la  procédure de mise en compat ib il i té  est  é laborée conformément aux  

ar t ic les L.  123-14 et  L.123-14-2 du Code de l 'Urbanisme ,  applicable lors de  l ’é laborat ion du 

doss ier .  

 

L’ar t ic le L.123 -14 précise :  

«Lorsque la  réa l isat ion d 'un pro jet  publ ic  ou pr ivé de t ravaux,  de  const ruct ion ou d ’opérat ion 

d'aménagement ,  présentant  un caractère d 'u t i l i té  publ ique ou d ' intérêt  généra l,  nécess ite  une mise 

en compat ib i l i té  d 'un p lan loca l  d 'urbanisme, ce pro je t  peut  fa i re  l 'ob je t  d'une déc larat ion d 'ut i l i té 

publ ique.   

Dans  ce cas,  l ' enquête publ ique por te  à la  fo is  sur  l ' ut i l i té  publ ique ou l ' intérêt  généra l  du pro je t  e t  

sur  la  m ise en compat ib i l i té du p lan qui  en es t la  conséquence.  

La déc larat ion d 'u t i l i té  publ ique d 'une opérat ion qui  n 'es t  pas  compat ib le  avec  les  d ispos it ions  d 'un 

p lan loca l  d 'urbanisme ne peut  i n terveni r qu 'au terme de la  procédure prévue par l 'a r t ic le  L123 -14-

2.  »   

L’ar t ic le L.123 -14-2 précise que :   

1 .  Les  d ispos it ions  proposées  pour  assurer  la  m ise en compat ib i l i té  du p lan prévue aux ar t ic les  

L123-14,  L123-14-1 et  L .300-6-1 font  l ' ob je t  d 'un exam en conjo in t  de l 'Etat ,  de l 'é tab l issement 

publ ic  de coopérat ion intercommunale compétent  ou,  dans  le  cas  prévu au deuxième a l inéa de 

l 'ar t ic le L .  123 -6,  de la  commune,  et  des  personnes  publ iques  assoc iées  ment ionnées  au 

premier  a l inéa du I  e t  au I I I  de l 'a rt ic le L121-4.   
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2.  Le pro je t  de mise en compat ib i l i té  es t  soumis  à une enquête publ ique réa l isée conformément 

au chapi t re I I I  du t i t re I I  du l iv re Ier  du code de l 'env i ronnement  :   

~  Par  le  préfet  lorsqu 'une déc larat ion d'u t i l i té  publ ique es t  requise,  lorsque l a  mise en  

compat ib i l i té  es t  nécessai re pour  permet t re  la  réa l isat ion d 'un pro je t  d 'une personne 

publ ique aut re que l 'étab l issement publ ic  de coopérat ion intercommunale compétent .  

Lorsqu 'une déc larat ion d'u t i l i té  publ ique es t  requise,  le  p lan loca l  d 'urbani sme ne peut  pas 

fa i re  l 'ob je t  d 'une modi f icat ion ou d 'une rév is ion por tant  sur  les  d ispos it ions  fa isant  l ' ob jet  

de la  mise en compat ib i l i té  ent re l 'ouver ture de l 'enquête publ ique et  l ' adopt ion de la 

déc larat ion d'u t i l i té  publ ique.  

La mise en compat ib i l i té  du p lan loca l  d 'urbanisme éventuel lement  modi f ié  pour  ten i r  compte des 

av is  qu i ont é té jo in ts  au doss ier  et  du résul ta t  de l 'enquête,  es t  approuvée :  

  1  -  Par  la déc larat ion d'u t i l i té  publ ique, lorsque ce l le -c i  es t  requise ;   

 2  -  Par  ar rêté préfectora l  dans  le cas  prévu au dern ier a l inéa de l 'art ic le L .  123 -14-1.  

 

A l ' issue de l 'enquête publ ique :  

~  le  doss ier  de mise en compat ib i l i té  du PLU,  le  rappor t  e t  les  conc lus ions  de la  commiss ion 

d 'enquête et  le  procès -verbal  de la  réunion d 'examen conjo in t  sont  soumis  pour  av is  au 

Consei l  Munic ipa l .  Celu i -c i d ispose d'un déla i  de deux mois  pour donner  son av is .   

A défaut,  ce dern ier est  cons idéré comme favorable.   

 La déc larat ion d ’ut i l i té  publ ique du pro je t  empor tera mise en compat ib i l i té  du p lan loca l  d ’urbanis me. 

Le PLU es t  modi f ié  par  la  Déc larat ion d 'Ut i l i té  Publ ique e l le -même et  la  m ise en compat ib i l i té  es t  

e f fect ive dès la  publ icat ion de la Déc larat ion d 'Ut i l i té  Publ ique.  

 

-  Les  procédures nécessai res  à une ou p lus ieurs mises en compat ib i l i té peuvent  êt re  m enées    

conjo in tement .  

Contenu du doss ier  de mise en compat ibi l i t é .  

  Une not ice expl icat ive de présentat ion,  déf in issant sur le  ter r i to i re communal  les 

carac tér is t iques  essent ie l les du pro jet  soumis  à enquête.  E l le aborde deux su jets :   

  La présentat ion du pro je t  soumis  à enquête (présentat ion généra le,  ob ject i fs ,  présentat ion 

technique,  de l ’ in f ras t ruc ture des  s i tes  de maintenance et  des  ouvrages  annexes,  explo i ta t ion) 

et  présentat ion des carac tér is t iques  du pro je t  sur la  commune.  

  Les  inc idences  du pro je t  sur  le  PLU et  la  just i f icat ion des  évolut ions  nécessai res  pour 

permet t re sa réa l isat ion.  

  Les  ext ra i ts  du rappor t  de présentat ion,  por tant  sur  l ’analyse de l ’o f f re  de t ranspor ts  co l lec t i f s 

sur  la  commune af in  d ’y a jouter  la  descrip t ion du pro je t .  Présentat ion de la  vers ion in i t ia le  du 

document en v igueur  et  de la  vers ion revue pour  êt re mise en compat ib i l i té  avec le  pro je t .   

  Les  ext ra i ts  de la  p ièce écr i te  du règ lement  du PLU por tant  sur  les  zones  concernées  par  le  

pro je t  :  dans  la  vers ion in i t ia le  du docum ent  en v igueur  et  dans  la  vers ion revue pour  êt re  mise 

en compat ib i l i té  avec  le  pro je t .  Cette  dern ière in t rodui t ,  se lon les  besoins  du pro je t  sur  la  

commune,  les  modi f icat ions  de textes  nécessai res  dans  les  d if férents ar t ic les pour  autor iser le  

pro je t  e t  t outes ses  composantes  et  en rendre poss ib le sa réa l isat ion.  

 Les  aut res  p ièces de ces documents  d 'urbanisme ne nécess itent pas d 'évolut ion.  

I .3  : COMMUNES CONCERNEES  :  

 
La major i té  du t racé du BHNS emprunte des  vo i r ies  existantes  et  ne nécess ite  aucune em pr ise 

supplémenta i re.  Cependant ,  les  aménagements  de ces  vo i r ies  ne sont  pas  tou jours  compat ib les 

avec  le règ lement des zonages  des communes t raversées . Le t racé intercepte des  emplacements 

réservés  ( inscr it s  sur  les  p lans  de zonage)  pour  d ’aut res  pro je ts  de vo i r ie  qu ’ i l  conv ient  de 

modi f ier .  

La fa isabi l i té  de ce pro je t  devant  êt re  préservée, pr inc ipa lement lors de la c réat ion de nouvel les  

vo ies  sur  un espace non urbanisé,  i l  est  nécessai re de réserver un emplacement à des t inat ion du 

pro je t  BHNS  

 

Ce document concerne la Mise Compatibilité du PLU de la commune d’Hénin Beaumont. 
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Commune d’Hénin Beaumont. 

 
 
 I. HIST ORIQUE DE LA VILLE  :  

S i tuée dans ce que l ’on peut  appeler  «  pays  » de la Gohel le ,   Hénin Beaumont  es t  le s iège de la 

communauté d'Agglomérat ion Hénin Carvin .   

Issue de la  fus ion,  en 1971,  de deux communes :  H énin L ié tard et  de Beaumont en  Ar to is ,   compte 

26748 habi tants  (2013).   

Ses  habi tants  se nomment  les  Héninois et  Héninoises ,  quoique,  sur  le  ter r i to i re  de Beaumont  la  

coutume perdure dans  les  appel lat ions  de  Beaumonto is  ou Beaumonto ises .  

Hénin Beaumont  fa i t  part ie  du SCOT Lens  L iév in  Hénin Carv in  approuvé le  11/02/2008 ,  l ’u rbanisme 

loca l  rég i  par  un PLU, approuvé le  21/12/2004 ,  modif ié  le 21/03/2013.  

Les  documents  d ’urbanisme de la commune d ’Hé nin-Beaumont  sont en cours de rév is ion.  

T raversée en sa par t ie  nord par  la  Deûle canal isée,  cet te  v i l le  est  t rès  marquée par  son passé 

min ier  dont e l le  conserve de nombreuses t races  (ter r i ls ,  maisons) .  

 
II. TRACE RETENU :  

 
2.1.  PRESENT AT ION DU T ERRIT OIRE CONCERNE PAR LE PROJET  

Le t racé du BHNS t raverse la  commune de Carv in  (Bul le  1 ),  et  11 stat ions  sont prévues :  

Hénin mair ie  –  Hénin Cent re v i l le  –  Hénin Gare –  Sainte Henr ie t te  –  Verne –  Jacques Piet te   - 

Ecoparc  –  Lycée Senez –  Les Riv ières –  Gi ra to i re  des Vaches  –  Cinéma. 

Comme ind iqué sur  la carte  c i -après,  le pro je t  emprunte major i ta i rement des vo i r ies  exis tantes :  

Rue des  Hauts  de France -  Voie Alber t  Carré -  Avenue François  Mi t ter rand -  Boulevard Gabr ie l  Pér i  

-  Rue Napoléon Demarquet te  -  RD39 -  P lace de la  Républ ique -  RD919 -  Rue de l ’Abbé Dessenne -  

Rue des  Moineaux  -  Rue El ie  Gruyel le  -  Rue des  Girondins  -  Avenue Vic tor  Hugo  -Rue Parment ier  -  

Avenue des  Fus i l lés -  Rue de la  Maladrer ie  -  Boulevard Alber t  Schweitzer  -  Boulevard Jacques 

Piet te  -  Boulevard Fernand Darchicourt  (RD39)  -  Chemin de Noyel les  -Boulevard W akef ie ld  - 

Avenue du Bord des Eaux -  Boulevard Ruf isque.  

 

La conf igurat ion du t racé es t essent ie l lement  en s ites banal isés , à  l ’except ion :   

 -  De la  zone commerc ia le  d ’ IMMOCHAN :  s i te pr opre en 2x1 vo ie en double sens ;   

 -  Du Boulevard Gabr ie l Pér i  :  s i te propre en 1x1 vo ie en double sens ;   

 -  De la  ZAC Sainte Henr ie t te  :  s i te propre en 2x1 vo ie en double sens  ;   

 -  De la  RD919 :  s i te propre 1x1 vo ie en sens  unique.  
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III. REGLEMENT D’URBANISME : 

 
Le pro je t  es t  concerné par  p lus ieurs  z onages  du règ lement  en v igueur  du PLU d’Hénin -Beaumont  :  

1AU,  1AUc,  1AUe, 1AUsh, UA,  UC,  UD,  UDi ,  UE,  UH,  UJ  UJ1 UJ6 UJa UK et  N.  

Le règ lement des zones  :  

  A Urbaniser  (1AU;  1AUc;  1AUe; 1AUsh  1AUpfm).  

  Urbaines  (UA,  UC,  UD,  UDi ,  UE,  UH,  UJ, UJa,  UJ1,  UJ6,  UK).  

  Nature l le  (N) .  

Es t  déta i l lé  page 35 du doss ier  de mise en compat ib i l i té des documents  d'urbanisme p ièce I .  

 

                Le règ lement  du PLU d ’Hénin -Beaumont ,  qu i  concerne les  zones 1AU;  1AUc;  1AUe;  1AUsh; 

1AUpfm;  UA;  UC;  UD;  UE;  UH;  UJ ;  UJa;  UJ1;  UJ6;  UJ6a,  UK et  N,  in terd i t  «  toutes  les  occupat ions 

ou ut i l isat ions  des  so ls  incompat ib les  avec  le  carac tère de la  zone.  »  Dans  le  cas  des  zones  

urbaines  ou à urbaniser ,  la  c réat ion et /ou la  modi f icat ion d ’un e vo i r ie  pour  le pro je t  BHNS es t  

compat ib le avec  le carac tère de ces zones .  

 
 
IV.  COMPOSIT ION DU DOSSIER DE MISE EN COMPAT IBILIT E DU PLU d'HÉNIN BEAUMONT   

     

~  Rappor t  de présentat ion ;   

~  Pro je t  d 'aménagement  et  de développement  durable (PADD)  

~  Or ientat ion d’aménagements par t icu l iers  (OAP)  

~  Règlement  d 'urbanisme  

~  P lan de zonage.  

 

En annexe 

I .  La déc is ion de non soumiss ion à évaluat ion env i ronnementa le ,  datée du 18 mars  2016,  de 
Madame la  Préfète du Pas de Cala is  ;  

 

I I .  PV de la  réunion  d 'examen conjo in t  des  PPA en appl icat ion de l 'ar t ic le  L153 -54 du code de  

l ’u rbanisme.  

Réunion en  Sous  préfec ture de Lens  le  29 avr i l  2016 sous  la  prés idence de Madame la  Sous  

Préfète de Lens.  

Présents:   

Mesdames Burgun (CALL)  -  Préaux (CAHC) Remin (Sté ARTELIA -MOE) -  Quignon et  P ioskowik 

(S/Préf .  Lens)  e t ,  Mess ieurs  Szalecki  (Carv in)  -  Coupez  (Hénin Beaumont )  -  Duquesne  

Commiss ion Terr i tor ia le  Béthune Lens(CMAR) –  Lecas  Consei l  dépar tementa l (MDAD Lens  

L iév in)  –  S i rop (Di rec teur SMT) - Robles  (Setec  Org) -  Burger (MOE-Arte l ia)  - Lefebvre (DDTM)  

Absents excusés  :   

Consei l  Régional  –  Consei l  Dépar tementa l  -  Mai r ies  de L ibercourt  et  Loos  en Gohel le  -  SCoT 

LLHC -  CCI de l 'Ar to is  –  Chambre Régionale d ’Agr icu l ture.  

 

VI.  Mise en compat ib il i té  du PLU  

  

 VI .1 .  Mise en compatib il i té  du règlemen t du zonage naturel (N)   

 

 Impact  du projet  v is à vis des O.A.P .  

Ce document décr it  les  or ientat ions  re la t ives à des  quart iers ou à des sec teurs  à mett re  en en 

va leur ,  réhabi l i ter,  res t ruc turer  ou aménager .  E l les  peuvent  prévoi r  des  act ions  et  opérat ions 

d ’aménagement à mett re  en oeuvre notamment  pour :  met t re en va leur  l ’env i ronnement,  les 

paysages ,  les  ent rées  de v i l le ,  le  pat r imoine et  permett re  le  renouvel lement  urbain -  assurer le 

développement de la  commune. Ce document  es t  opposable aux fu tures  autor i sat ions  d ’occupat ion 

du so l  e t  notamment  les  permis  de cons t ru i re  qu i  devront  ê t re  compat ib les  avec  les  or ientat ions 

par t icu l ières,  c ’est  à d i re  les  « respec ter dans  l ’espr i t  » .   

Sur  Hénin-Beaumont ,  12 sec teurs  font  l ’ob je t  d ’une or ientat ion d ’aménagement  et  de 

programmat ion dans le  pro jet  de rév is ion du PADD :   

1 .  La f r iche Meca Stamp ;   
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2.  Le secteur  s i tué ent re la  rue G.Capel le  et  la  RD919 ;   

3 .  Le secteur  s i tué ent re le  ter r i l  et  la rue Fernez ;   

4 .  Le secteur  s i tué le  long de la rue de la  Gare ;   

5 .  La f r iche Biderm ann ;   

6 .  Le renouvel lement  en ent rée de v i l le  (avenue W . Brandt ) ;   

7 .  La façade Est  ( le long de l ’A1)  ;   

8 .  La f r iche Benalu ;   

9 .  Le secteur  s i tué ent re la  rue J.  Fonta ine et  la  rue A. Thorez ;   

10.  Le secteur  s i tué ent re la  rue des Chauf fours  et  la  rue de la Fonta ine ;   

11. La ZAC Sainte-Henriette ;  

12. Le secteur situé au sud de la polytechnique.  

 

Impact du projet vis à vis du PADD :  
 

Le pro je t  du BHNS ne remet  pas  en cause le  PADD de la  commune d'Hénin Beaumont .  I l  n 'y a  donc 

pas  l ieu de fa i re évoluer cet te p ièce.  

L’aménagement du s i te é tud ié do i t  ê t re  compat ib le  avec les 5 axes du pro jet  de PADD en  cours  de 

rév is ion. Dans  ce pro jet  de PADD,  le  t racé du BHNS es t in tégré,  

 

Tableau d 'analyse,  c i -après,  démont re la compat ib i l i té du pro jet  avec les 5 or ientat ions  du PADD.  

 

Axe Orientations Analyse de compatibilité du projet 

1. 
Environnement 

Protéger les espaces naturels 
sensibles et les espaces verts 
remarquables 

Les emprises du projet sont réduites pour limiter l'impact sur les 
espaces naturels, notamment au niveau du terril des pommiers. 

Renforcer les liaisons végétales sur la 
commune 

Préserver les ressources en eaux 

Les dispositifs d'assainissement par infiltration, ont été privilégiés 
sur le projet du BHNS.  
Les emprises n'interceptent aucun périmètre de protection de 
captage AEP Sur cette commune. 

2. 
Développement 

Urbain 

Permettre une arrivée raisonnable de 
nouveaux habitants. 

Le projet n'est pas de nature à remettre en cause le 
développement des logements sur la commune. 

Renouveler la commune sur elle 
même en favorisant les opérations de 
reconquête urbaine 

Le tracé du BHNS traverse la ZAC Ste Henriette et participe à la 
reconquête de cette ancienne friche industrielle. 

Equiper rationnellement le territoire. 
Le tracé du BHNS dessert plusieurs équipements de la 
commune. 

Etendre le territoire urbain de manière 
équilibrée. 

Le tracé du BHNS traverse le centre de la commune et participe 
au renforcement de la liaison entre les 2 entités urbaines Hénin 
et Beaumont. 

Maintenir et promouvoir la vitalité 
économique de la ville et l'animation 
locale. 

Le tracé du BHNS dessert plusieurs commerces, notamment au 
coeur de la commune mais aussi la zone commerciale à la 
frontière avec Noyelles Godault. 

Permettre la mixité urbaine et 
équilibrer l'offre en logements afin de 
rendre la ville accessible à tous. 

Le projet n'est pas de nature à remettre en cause la mixité 
urbaine. 

Maintenir un cadre de vie agréable 
pour la population. 

Le projet du BHNS participe à la valorisation des espaces 
publics. 

Prévenir les risques et nuisances Le tracé ne traverse aucun zonage du PPRi sur la commune 

3. 
Transports et Déplacements 

Développer l'offre en transports en 
commun. 

Le projet du BHNS est prévu dans le projet du PADD. 

Renforcer les déplacements des 
piétons et cyclistes. 

Le projet du BHNS prévoit des pistes cyclables en parallèle des 
sites propres et une voie verte. 

Prendre appui sur le maillage viaire 
existant. 

La mise en place d'un BHNS participe à la réduction de l'usage 
de la voiture. 

4. 
Développement économique 

Dynamiser, autour de l'existant, 
l'économie communale. 

Le tracé du BHNS dessert plusieurs zones d'activités, de 
commerces et de services contribuant ainsi à l'activité 
économique. 

Maintenir et promouvoir l’attractivité 
économique de la ville 

Assurer un développement 
économique concerté et durable à 
l'échelle de l'agglomération. 

5. 
Fixer des objectifs de modération de 
la consommation de l'espace et de 
lutte contre l'étalement urbain. 

Les emprises du BHNS sont réduites afin de limiter l'étalement 
urbain et les impacts sur les parcelles agricoles et naturelles. 

 
VI.2 -Plan de zonage :  

 

Le pro je t  prévoit  la  t raversée d ’un zonage nature l  au n iveau du ter r i l  du Pommier  ( réhabi l i té  en 

base de lo is i r ) .   

Aucune modif icat ion n ’es t  donc à appor ter  au p lan de zonage 1 /  5 000 de mars 2013.   
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VI.3 -Emplacements réservés :  

  

Le pro je t  ne t raverse aucun emplacement  réservé.  

 

VI.4  -  Les espaces boisés  c lassés (EBC) .  

 

Le boisement  le long du boulevard Gabr ie l  Pér i  est  un espace boisé c lassé dans  le  p lan de zonage 

de la  commune.  

Le t racé du BHNS emprunte les  vo i r ies exis tantes (boulevard Gabr ie l  Pér i ),  le bo isement ne sera 

donc  pas impacté.  Aucun déc lassement  d’EBC n ’es t  donc  à prévoi r.  

 
VII .  -  Mise en compat ib il i té  du PLU :  
 

Cet te mise en compat ib i l i té  porte  donc  exc lus ivement  sur  le règ lement  de la  ZONE "N" ' ,  art ic le 2  :  

 
Règlement init ia l  :  

Art ic le  2 -  Les  occupat ions et  u t i l isat ions d u so l admises soumises  à des condit ions  par t icu l ières :  

~  Les  t ravaux v isant  à  amél iorer  le  confor t  ou so l id i té  des  const ruct ions  à usage  d 'habi ta t ion 

exis tante,  dest inés  à une amél iorat i on jus t i f iée des  condi t ions  d 'habitab i l i té  pour les  occupants  

sans  toutefo is  augmenter  le  nombre de logements  dans  tous  les  cas  la  SHON tota le  du 

bât iment ne pourra excéder  200m².  

~  La const ruct ion de bât iments annexes  dont  la  sur face n 'excède pas  20m² et  s i tués  sur la  même 

uni té  fonc ière que la  const ruct ion à usage d 'habi tat ion concernée.  

~  Les  af fou i l lements  et  exhaussements  du so l  seulement  s ' i ls  sont  ind ispensables  pour  la  

réa l isat ion des  types  d 'occupat ion ou d 'ut i l isat ion de s so ls  autor isés .  

Règlement modif ié  :  

 

 

 
 
 

 
VIII -  AVIS ET OBSERVATIONS DU PUBLIC : 

Pendant  la  durée de l ’enquête publ ique  unique,  concernant  la  m ise en compat ib i l i té  du PLU de  

Hénin Beaumont  :  

Registres d’enquête  m is  à d ispos i t ion du publ ic  dans les 19 communes, l ieux d ’enquête  :  aucune 

observat ion n ’a  été recensée  

Courr ier  :  aucun courr ier  parvenu à la  commiss ion d ’enquête;  

Observat ion orale  :  aucune observat ion lors  de la récept ion du publ ic,  au cours  des  permanences . 

 

Au cours  des  3 permanences  tenues  à Hénin Beaumont  les  16 août ,  7  septembre et  15 septembre 

2016,  aucune observat ion écr ite  ou ora le  concernant  la  m ise en compat ib i l i té  du PLU n 'a  été 

recensée. 

 
 IX -  AVIS DE LA DDT M  :  

Pas  compat ib le avec  la zone N  –  Serv i tude EL7 a l ignement  EBC. 

Réponse du SMT AG.  

Aucun a l ignement  d ’arbres  n ’appara it  sur le  p lan des  serv itudes  

Créat ion s i te propre 1x1 vo ie en double sens  le long de l ’EBC.  

 
X.  CONCLUSIONS DE LA COMMISSION D'ENQUET E  :    

 
A l ' issue d'une enquête publ ique ayant  durée 31 jours,   

At tendu que: 

 

  au regard des modal i tés prescr i tes  à l ’ar t ic le  R123 -11 du code de l ’env i ronnement  :  

Ajout zone N ar t ic le 2.  
L’ensemble des travaux et  aménagements l iés à la  réalisat ion et  au bon fonct ionnement 

de la  l igne  BHNS –  Bul le  1 .  
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~  La publ ic i té  par  a f f ichage a été fa ite  dans  les  dé la is  et  maintenue pendant  toute la  

durée de l 'enquête,   

~  Les  publ icat ions  légales  dans  2 journaux ont  é té fa ites  par  le  por teur  du pro je t  p lus  de 

15 jours  avant  le  début  de l 'enquête et  répétées  dans  ces  mêmes journaux dans  les  8 

premiers  jours  de l 'enquête,  

~  L’av is  d 'ouverture d 'enquête  publ ique éta i t  consultab le sur  le  s i te  in ternet  de la  

Préfec ture du Pas  de Cala is ,   

  le  SMTAG,  a ins i  que certa ines  communes ont  complété,  par  les  informat ions  disponib les  sur  

leur  s i te  in ternet  respec t if ,  les  revues  munic ipa les  la  mise à d ispos i t ion de Fl yers ,  par  

panneaux déf i lant  é lec t ron ique,   les  modal i tés  de déroulement  d ’enquête.  

  les  doss ie rs  re la t i f s  à  la  mise en compat ib i l i té  des  PLU des  communes impactées  par  le  pro je t  

ont  é té mis  à la  d ispos it ion du publ ic  pendant  toute la durée de l 'enquête publ ique unique dans 

chacune des  mair ies dés ignées  comme l ieux d ’enquête,  dont  ce l le  de Hénin Beaumont ;  

  le  SMTAG,  sur  son s i te in ternet  donné la  poss ib i l i té  de consul ter e t  té lécharger  l ’av is  d ’enquête 

publ ique a ins i  que les p ièces  du doss ier.  

  les  reg ist res d 'enquête ont é té mis à la d ispos it ion du publ ic  dans  les  19 mair ies  dés ignées ,  

dont  ce l le de Hénin Beaumont .  

  les  membres  de la commiss ion d'enquête ont  tenu les  25 permanences  prévues  pour  recevoi r  le 

publ ic ,  dont3 les  16 août,  07 septembre et  15 septembre 2016. 

  les  modal i tés  de l 'ar rê té préfectora l  por tant  enquête publ ique unique,  daté du 6 ju i l l e t  2016 

ayant  organisé l 'enquête ont  été appl iquées , 

  la  commiss ion d ’enquête  n 'a,  à  rappor ter  aucun inc ident  notable qu i  aura i t  pu per turber  le  bon  

déroulement  de cet te enquête ;  

  la  m ise en compat ib i l i té  du PLU de Carv in  n 'est  pas  soumis  à évaluat ion env ir onnementa le 

(Déc is ion  de Mme la  Préfète du Pas  de Cala is  en date du 18 mars 2016) .  

 

Cons idérant  que  :  

 

  le  pro je t  présente un caractère d' in térêt  publ ic ,  

  i l  es t  nécessai re de ment ionner  ce pro je t  de t ranspor t  publ ic  sur  les  documents 

d 'urbanisme de la commune de Hénin Beaumont ,  

  la  réa l isat ion de ce pro je t  de réseau de t ranspor t  publ ic  nécess i te  que so i t  modi f ié  le 

PLU de la  commune de Hénin Beaumont  af in  de le rendre compat ib le .  

  la  procédure de mise en compat ib i l i té  des  documents  d 'urbanisme a b ien été respe c tée, 

que les  documents  consul tab les  par  le publ ic  é ta ient  expl ic i tes  et  que c 'es t  donc  en 

toute log ique que les  documents  règ lementa i res  d 'urbanisme doivent  prendre en compte 

le  pro je t  m is  à l 'enquête de Déc larat ion d 'Ut i l i té  Publ ique,  et  ê t re  adaptés  en 

conséquence.  

  le  pro je t  n'ouvr i ra pas à l 'urbanisat ion des  espaces nature ls  ou agr ico les ,  

  i l  ne modif iera en r ien le PADD de la  commune,  

En conclusion : 

La commission d'enquête, à l 'unanimité de ses membres, donne un Avis 

FAVORABLE  à la Mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de la 

commune de HENIN BEAUMONT selon les modalités décrites dans le dossier 

soumis à l 'enquête publique . 
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Lens ,  le 14 oc tobre 2016 

La commiss ion d'enquête  

 

René BOLLE,  

Prés ident  

 

 

 

        Jacques DUC,                                                      Jean Char les  PHILIPPE  

        Membre  T itu la i re                                                         Membre T itu la i re 

                                                                                                               
  
 

 
 
 

 
 
 
 

 


